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Texte de la question

Mme Sophie Blanc alerte M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur un incident particulièrement
préoccupant survenu récemment à la prison de Perpignan. Le 12 juillet 2024, un détenu incarcéré depuis la fin du
mois de mai s'est livré à des actes de violence verbale en tenant des propos extrémistes contre les « mécréants »
avant de mettre le feu à sa cellule. Cet incident grave met en lumière des questions essentielles sur la sécurité au
sein des établissements pénitentiaires et sur les risques liés à la radicalisation en prison. Selon les informations
publiées dans la presse, ce détenu, incarcéré pour des raisons non précisées, a manifesté un comportement agressif
et virulent, visant spécifiquement ceux qu'il qualifiait de « mécréants ». Son attitude a culminé par l'incendie de sa
cellule, mettant en danger non seulement sa propre vie mais aussi celle des autres détenus et du personnel
pénitentiaire. Cet évènement est révélateur des tensions et des défis auxquels sont confrontées les institutions
pénitentiaires face à la montée de la radicalisation. Ce phénomène n'est malheureusement pas isolé et s'inscrit dans
un contexte plus large de radicalisation en prison, un problème identifié depuis plusieurs années par divers rapports
et études. Le rapport du Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) de juin 2020 souligne que la
radicalisation en prison constitue une menace croissante pour la sécurité intérieure. Ce rapport met en évidence
plusieurs facteurs contribuant à la radicalisation des détenus, notamment les conditions de détention, l'isolement
social et les influences externes via les réseaux de communication modernes. Les prisons sont devenues des lieux
de prosélytisme pour certaines idéologies extrémistes. Les détenus vulnérables, souvent en quête de repères et de
soutien, deviennent des cibles faciles pour les recruteurs extrémistes. Le rapport souligne également que les actions
de déradicalisation menées actuellement manquent souvent de coordination et de moyens, ce qui limite leur
efficacité. Les travaux académiques et les témoignages d'experts corroborent les observations du CGLPL. Une
étude publiée dans la revue Criminocorpus détaille les mécanismes de la radicalisation en prison, soulignant
l'importance des interactions sociales et des dynamiques de groupe dans ce processus. Les détenus radicalisés
exercent souvent une influence considérable sur leurs codétenus, exacerbant les risques de violence et de
propagation d'idéologies extrémistes. Par ailleurs, un article de La Croix publié en janvier 2024 met en lumière les
efforts de certains islamologues et travailleurs sociaux pour lutter contre la radicalisation violente en prison. Ces
initiatives, bien que louables, peinent à suffire face à l'ampleur du phénomène. Les intervenants dénoncent un
manque de ressources et de soutien institutionnel pour mener à bien leur mission. Face à ces constats alarmants,
quelles sont les mesures actuellement en place pour prévenir et traiter la radicalisation en prison ? Comment M. le
ministre évalue-t-il leur efficacité et quels indicateurs utilise-t-il pour cette évaluation ? Le personnel pénitentiaire
est-il suffisamment formé pour détecter et gérer les signes de radicalisation parmi les détenus ? Des formations
spécifiques sont-elles prévues pour renforcer leurs compétences en matière de prévention de la radicalisation ?
Existe-t-il une coordination centralisée des initiatives de déradicalisation en prison ? Comment M. le ministre
s'assure-t-il que les différentes actions menées par les acteurs institutionnels et associatifs soient cohérentes et
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 complémentaires ? Quelles ressources financières et humaines sont allouées spécifiquement à la lutte contre la
radicalisation en milieu carcéral ? Ces ressources sont-elles jugées suffisantes par les acteurs de terrain ? Quelles
mesures de sécurité supplémentaires pourraient être mises en place pour protéger les détenus et le personnel
pénitentiaire des actes de violence liés à la radicalisation ? M. le ministre envisage-t-il l'installation de dispositifs
technologiques ou le renforcement des équipes de sécurité pour prévenir de tels incidents ? Quels programmes de
réhabilitation et de suivi sont proposés aux détenus identifiés comme radicalisés ? Comment M. le ministre mesure-
t-il l'impact de ces programmes sur la réinsertion des individus concernés et la réduction des risques de récidive
violente ? L'incident survenu à la prison de Perpignan est un rappel brutal des défis posés par la radicalisation en
milieu carcéral. Il est crucial de renforcer l'approche en matière de prévention et de gestion de ce phénomène pour
assurer la sécurité de tous les acteurs impliqués. La mise en place de mesures efficaces et coordonnées est
indispensable pour contrer cette menace et protéger la société française. Elle souhaite donc savoir quelles réponses
il va apporter à ces questions.
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